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LETTRE DATEE DU 16 AVRIL 1986, ADRESSEE AU PRESIDENT DU CONSEIL 
DE SECURITE PAR LE CRARGE D'AFFAIRES PAR INTERIM DE LA MISSION 
PERMANENTE DU GRANA AUPRES DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES 

D'ordre de mon qouvernemant, j'ai l'honneur de vous faire tenir le texte de la 
dklaration ci-jointe, publiée le 15 avril 1986 par le Gouvernement du Ghana, SUT 

le raid adrien et naval lance contre la Libye par les Etats-Unis d'Am&ique et de 
vous prier de bien vouloir le faire distribuer comme document du Conseil de 
shr 0.6. 

Le Chargé d'affaires par intérim, 

(Sis& N. K. DUMEVI 

S6-10481 3290n (Fl / . . . 
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Annexe 

Diklaration, publiée le 15 avril 1986 par le Gouvernernen:: qhangen, sur le 
raid aérien et naval lancé contre la Libye par les Etats-Unis d’Am&ique 

Le Conseil intkimaire de la dhfense nationale a exprimé sa stupefaction et sa 
consternation devant l’attaque surprise lancée hier dans les premiéres heures par 
le gouvernement Reaqan contre la Libye, attaque qui s’est soldde par la destruction 
massive et barbare de vies humaines et de biens matériels, y compris même 
l’ambassade de la France, pays occidental. Cette attaque aérienne et navale qui 
suit de près l’acte de provocation du oouvernement Reaqan dans le qolfe de Syrte, 
établit clairement que les Etats-Unis avaient l’intention prémeditée d’attaquer la 
Libye avec ou sans motif. 

Le Conseil inthrimaire de la d&fense nationale est en outre fortement surpris 
par le fait que la Grande-Bretaqne, qui était 2 l’origine opposée 2 l’utilisation 
par les Etats-Unis des bases britanniques pour une attaque, a maintenant fait 
volte-face et a fait apparaftre comme par maqie des raisons justifiant cette action 
honteuse. 

Le grave incident d’aujourd’hui devtait sérieusement mettre en qarde tous les 
pays proqreesiates et épris de paix contre la sombre menace que fait peser sur la 
paix et la shrité internationales la politique peu judicieuse et belliqueuse du 
qotwernement Reaqan. ha eemmunati ineernatif3nale devrait s’QLev= avec 34 
dernibre Qnerqie contre ces actes provocants qui détruisent aveuql&nsnt vies 
humaines et biens matdriels. 

Le Ghana est convaincu que le monde ne peut continuer 0 supporter en silence 
la honte de l’agression amikicaine contre la Libye. 

Le monde s’expose A un avenir bien sombre si au r&qlement de6 oonflite 
internationaun par des n6qaciations pacifiques on substitue le recoure A la force. 

L’acte des Etats-Unis, que le droit international ne saurait justifier en 
aucun cas, constitue une violation flagrante des normes accepth du oomportement 
international, Cette aqression contre la Libye reprhente le point culminant des 
atteinteo continues port6ee par les Etats-Unis aux droits des peuples du numIe 
entier. Elle illustre en outre l’incroyable arroqance avec laquelle les Btats-Unis 
font montre de leur puissance. 

Le Ghana ne cesse de condamner le terrorisme, d’oh qu’il vienne, C’est 
pourquoi il condamne cette derniAre manifestation du terrorisraa d%tat carmie par 
1’8dminiStratiott Reaqan. 

La cibie âe î’ai;iaqUe aérienne et navale COnitO %?ripoii Qt Benqazi et 
notamment le bcmbsrdement de la r&aidence de notre fibre Radhrfi, montrent bien qUe 
les Etats-Unis entendent utiliser ce terrorisme d’ltat pour assassiner le diriqeant 
libyen. 
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En cette triste occasion, le peuple qhan6en assure le peuple frère de la 
Jamahitiya arabe libyenne de sa soliderit et de son soutien dan8 sa juste lutte 
contre l’aqression qretuite d’une administration amkicaine belliqueuse. 

Les Etats-Unis porteront l’entike responsabilite de toutes pertes de vies 
humaines et de tous donunaqes subis par le Ghana au cours de l’attaque qratuite et 
in justif fable contre la Libye. 


